
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113519

ASSEMBLÉE NATIONALE
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chômage
Question écrite n° 113519

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle
des jeunes sur les propositions exprimées par l'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie
dans le livre blanc intitulé : « Les diplômes à l'épreuve du chômage ». Il est notamment recommandé d'élargir le
champ des entreprises engagées dans l'apprentissage en faisant un effort spécifique pour mobiliser notamment
les entreprises de plus de 250 salariés, car, actuellement, ce sont celles qui accueillent le moins d'apprentis. Il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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